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Dans une société en tran-
sition, en évolution, une 
boussole est nécessaire. 
Cette boussole, c’ est ce 

projet qui dit nos valeurs, nos orienta-
tions et nos engagements.
Nos valeurs tout d’ abord parce que 
dans un monde de défis à relever, il 
nous faut les affirmer et les porter. 
Choix a été fait par le Conseil d’ ad-
ministration de retenir cinq de ces va-
leurs parce que ce sont elles qui nous 
animent, nous, parties prenantes au 
projet.
Des orientations stratégiques viennent 
en déclinaison de ces valeurs.
Nous avons aussi souhaité faire place 
à l’ identification d’ actions et de le-
viers possibles pour mettre en œuvre 
concrètement ce projet.
Ces valeurs, orientations et actions font 
écho aux notions de besoins, de terri-
toires, de transversalité, de coopération 
et d’ innovation. Les besoins des habi-
tants sur les territoires évoluent et ils 
continueront à le faire, s’ adapter et pro-
poser apparaît comme une exigence.

Le vieillissement de la population du 
Finistère va croissant, les situations 
de précarité sont plus diverses et les 
perspectives pour la jeunesse évoluent 
avec des mutations sociétales fortes. Il 
est patent que bâtir ce projet en 2022 
constitue une opportunité tant les an-
nées 2020 et 2021 ont donné un jour 
nouveau à de nombreux enjeux.
La Fondation Massé-Trévidy entend 
contribuer aux évolutions de la so-
ciété et prendre part aux réponses de 
demain. Ces objectifs figuraient déjà 
dans les intentions de nos fondateurs.
Ce projet est aussi l’ occasion de 
concrétiser les possibilités des nou-
veaux statuts de la Fondation approu-
vés par le Conseil d’ État en avril 2021. 
Ceux-ci permettent de nouveaux mo-
des de coopération au premier rang 
desquels l’ Abritat. Indépendamment 
de celui-ci, la Fondation est soucieuse 
de coopérer avec les partenaires de 
tous les territoires. Tout au long de ce 
projet dont vous débutez la lecture la 
coopération et la transversalité trans-
paraissent.

Ce nouveau projet de la Fondation Massé-Trévidy marque nos am-
bitions renouvelées pour répondre aux besoins des habitants et des 
usagers sur nos territoires d’ intervention, tous en Finistère à ce jour.

Ce texte a été préparé de manière participative et collaborative.  
À chaque étape de son élaboration, la Fondation a eu le souci d’ associer 
toutes les parties prenantes au projet en conformité avec son état  
d’ esprit et sa manière de voir l’ accompagnement social et médico-social.  
Usagers, bénévoles, salariés, administrateurs, partenaires, collectivités 
et élus de la République ont été associés aux réflexions engagées.

La perspective pour ce projet  
de la Fondation Massé-Trévidy 
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Deux siècles  
d’ histoire

Tout commence en 1821.
Cette année-là, à la demande de 
l’ abbé Langrez, prêtre à Quimper, 
quelques paroissiennes décident  
d’ accueillir deux petites filles vi-
vant dans la rue.
En 1823, Marguerite Le Maître 
prend en charge un petit groupe  
d’ orphelines dans un appartement 
prêté à cet effet.
En 1836, le nombre des « accueil-
lantes » est assez important pour 
leur permettre de se constituer en 
congrégation religieuse, la Congré-
gation de l’ adoration perpétuelle 
du Saint-Sacrement.
Cette activité n’ a pu naître et se dé-
velopper que grâce à la générosité 
de donateurs.
Quelques décennies plus tard, 
en 1884, Alexandre Massé et son 
épouse Julie Petit-Cuénot décident 
de créer à Quimper un orphelinat 
pour garçons auquel s’ ajoute, en 
1901, un centre de formation agri-
cole à Kerbernez en Plomelin.
En 1906, la Fondation créée sur 
leurs biens propres est reconnue  
d’ utilité publique.
Depuis ces débuts lointains, les 
temps ont bien changé.

Nos fondateurs ont agi au nom de 
la Charité.
Par la suite, l’ État a peu à peu mis 
en place des structures et des règle-
mentations pour organiser la Soli-
darité à laquelle nous contribuons.
Tout se retrouve d’ ailleurs dans ce 
que la République appelle dans sa 
devise la Fraternité.
Deux siècles après les premiers 
accueils, il nous appartient  
aujourd’hui de décliner, pour notre 
époque et dans notre monde, l’ hé-
ritage dont nous sommes porteurs. 
Comme à l’ origine, nous consta-
tons des besoins auxquels nous 
nous efforçons de répondre avec 
nos compétences, nos ambitions 
et les moyens que nous attribue 
la puissance publique et ceux que 
nous pouvons trouver par nous-
mêmes.
Ce projet 2023-2027 est un nou-
veau défi que la Fondation se lance 
à elle-même au service des habi-
tants de nos territoires.

Notre statut de fondation fait de nous les héritiers de nos fon-
dateurs sur le plan matériel et sur le plan moral. Nous sommes, 
en ce sens, un chainon d’ une longue lignée. Je vais rappeler ici 
quelques points d’ histoire qui me semblent essentiels.

Hervé JACQ,

Président de la Fondation
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 Séparation du Placement Familial Spécialisé  
de la maison d’ enfant Massé (Quimper) 

 Création du Golf de Kerbernez (Plomelin) 
 Reconnaissance officielle du siège de la  

Fondation Massé-Trévidy à Quimper 
 Fusion avec le Comité Pour l’ Habitat des Jeunes  

qui deviendra CAP Logement (Quimper)  
 Les instituts de rééducation deviennent Instituts 

thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques

2005

2006  Création de « Roulez jeunesses »,  
auto-école à vocation sociale à Quimper 
 Création d’ une antenne FJT  à Concarneau

2007

2008

 Reprise de la gestion de l’ Ehpad  
« Le Missilien » à Quimper 

 Création d’ une antenne du FJT au Foyer 
Logement des Filets Bleus à Concarneau

 Création d’ une Maison Relais à Morlaix

 Création d’ une antenne du 
FJT à Plonéour Lanvern

2010  Extensions des résidences EHPAD et création 
de l’ accueil de jour de Kerborc’ his (Combrit) et 
Penanros (Pont-Aven) 
 Reprise de l’ activité et création de l’ entreprise  

d’ insertion (Sasu) À Toute Vapeur à Quimper 

2004
Fusion de la Fondation de Kerbernez et de l’ Association de Trévidy

Création de la Fondation Massé-Trévidy

Marguerite Le Maître organise 
l’ accueil d’ orphelines à Quimper1823

Fondation de la Congrégation des Sœurs de  
l’ Adoration Perpétuelle du Saint-Sacrement pour 
l’ accueil d’ orphelines à la Providence à Quimper

1836

1896 Ouverture d’ une pension  
de famille pour personnes âgées

1923 Ouverture de l’ orphelinat 
de Trévidy à Morlaix

1961 Ouverture de l’ IMP de Trévidy à Morlaix 
et du Centre d’ Observation Marguerite 
Le Maître à Quimper

1946 Création de l’ Association 
de Trévidy

1971 Transmission progressive de la gestion directe 
des établissements, de la Congrégation à 
l’ Association de Trévidy

1974 Création de la maison de retraite  
La Résidence à Quimper

1978 Création du CHRS L’ Escale à Quimper, de l’ IMPro à 
Morlaix et du foyer familial « Les Iris » à Ploujean qui 
deviendra la MECS les Iris et le SAEA (Service  
d’ Accompagnement Éducatif vers l’ Autonomie) 

1979 Prise en charge de la maison d’ enfants 
Massé Petit-Cuénot et Création de la  
Prévention Spécialisée à Quimper

1982 Création du Foyer de Jeunes 
Travailleuses à Quimper

1991 Création de la résidence EHPAD de Kerborc’ his à Combrit 
et de la résidence EHPAD Ti Gwenn à Plomelin

1990 Ouverture de SESSAD adossés aux établissements 
Marguerite le Maître et l’ Ancrage

1989 Création du foyer d’ accueil temporaire 
de Kérentrée à Pont l’ Abbé

1984Le centre familial devient le « Lycée de 
l’ Horticulture et du Paysage de Kerbernez »

1963L’ établissement devient le « Centre familial de  
formation agricole et horticole de Kerbernez »

1934
Premier contrat avec l’ État pour la  

mission d’ éducation et de formation

1901
Création de l’ école d’ agriculture et  

d’ horticulture de Kerbernez à Plomelin

1906
L’ établissement de Kerbernez devient Fondation de 

Kerbernez reconnue d’ utilité publique par décret 

Création d’ une antenne de 12 logements  
dépendant du Foyer de Jeunes  
Travailleurs à Ergué-Gabéric

2001

Cession de la Fondation Massé Petit-Cuénot   
et donation à l’ Association de Trévidy1998

Extension de la maison de retraite la Résidence à  
Quimper, et création de la résidence de Pen Allé à Loctudy1993

Reprise de la gestion du CHRS  
Le Jarlot à Morlaix2003

2012  Ouverture de la résidence EHPAD  
de Missilien à Quimper 
 Ouverture du nouvel  ITEP Marguerite 

Le Maître à Ergué-Gabéric 

2016  Ouverture de la résidence 
EHPAD Prat Maria à Quimper 

2021  Ouverture du service Appartements de 
Coordination Thérapeutique (ACT) (COB, 
Morlaix communauté et Pays de Cornouaille) 
 Ouverture de la résidence EHPAD  

Avel Genwerzh Concarneau

2009
 Création du Service Immobilier  

à Vocation Sociale à Quimper 
 Extension de la résidence EHPAD 

 de Ti Gwenn à Plomelin

2011 Création de l’ entreprise d’ insertion (Sasu) 
Kerbernez Restauration à Plomelin 
 Extension de la résidence EHPAD 

de Penanros à Pont-Aven

2014 Ouverture du service Odyssée 
à Quimper

2020
 Création des Équipes Mobiles Ressources (EMR) 

 Création de la résidence sociale  
séniors Ti Kérentrée à Pont l’ Abbé  

 Création du COB Mobile (Centre Ouest Bretagne)  
 Ouverture des antennes des DITEP (Landivisiau, 

Douarnenez, Carhaix, Concarneau)

2022
 Ouverture du Centre de Santé  

du Moros à Concarneau

Création de la résidence de la vallée 
de Penanros à Pont-Aven1992

Congrégation des sœurs de l’ adoration perpétuelle du Saint-Sacrement
(M. Le Maître, Abbé Langrez) Association de Trévidy

Fondation de Kerbernez
(Alexandre Massé)

1884
Création par Alexandre Massé de la  

Fondation Massé Petit-Cuénot à Quimper

Historique 

2023  Création d’ An Dreuzell
 Création des Lits Halte Soin Santé



Nos  
présences 

sur le  
territoire 
Légende

  Personnes âgées, handicapées

  Enfance et Famille

  Formation Insertion

 Le Jarlot  02 98 88 56 38 
- ACT Morlaix 
- CHRS (Centre d’Hébergement et 
de Réinsertion Sociale) 
- Hébergement d’urgence  
- Pension de famille 
- LHSS (Lits Halte Soin Santé)
 DIME (Dispositif Institut 

Médico-Éducatif) de Trévidy 
 02 98 88 04 61 

 DITEP (Dispositif Institut 
Thérapeutique Éducatif et 
Pédagogique) de l’ Ancrage 

 02 98 72 00 99
 Foyer familial Les Iris 
 02 98 72 03 65
 ODYSSEE 

(Mineurs non accompagnés)  
 02 98 63 04 07

 Résidence Ti Gwenn 
Accueil de jour 

 02 98 94 20 40
 Lycée de l’ horticulture  

et du paysage de Kerbernez 
 02 98 94 42 24
 Golf de Kerbernez 
 02 98 94 28 31

 Antenne résidence habitat jeunes 
 06 70 21 21 28
 Résidence Avel Genwerzh 
 02 98 98 24 50  
 Centre de santé du Moros  
 02 98 70 27 03
 Antenne DITEP M. Le Maître

 Antenne résidence habitat jeunes
 Résidence Séniors Ti Kérentrée 
 02 98 51 92 20 
 ESSIP (Équipe Spécialisée de Soins 

Infirmiers Précarité) 
 02 98 82 32 56

Ergué-Gabéric

 Résidence Penanros 
Accueil de jour 

 02 98 06 18 88

 
 Antenne résidence habitat jeunes 
 06 71 29 39 44
 ESSIP (Équipe Spécialisée  

de Soins Infirmiers Précarité) 
 02 98 56 24 27

 Résidence  
Pen Allé 
Accueil de jour 

 02 98 87 92 10

 Résidence  
Kerborc’his 

 02 98 51 92 20

 
 ACT Carhaix 
 02 98 88 56 38 
 Intermédiation locative 
 Antenne DITEP Ancrage

 Antenne DITEP M. Le Maître
 ODYSSEE : (Mineurs non accompagnés) 

Morlaix - 
Plouigneau - 
Ploujean

Direction générale 
 02 98 55 70 78
 ACT Pays de Cornouaille 
 02 98 58 40 81
 Résidences Habitat jeunes 
 02 98 55 31 58
 CAP logement Finistère 
 02 98 64 41 41
 Hébergement Insertion 

Cornouaille  
 02 98 90 54 51

- CADA Kedajenn  
(Centre d’ Accueil  
pour Demandeurs d’ Asiles) 
- CHRS (Centre d’Hébergement  
et de Réinsertion Sociale) 
- Centre Parental

 Résidence Prat Maria 
Foyer de vie UPHV 
 02 98 55 94 62
 Résidence Missilien 

Accueil de jour  
 02 98 55 59 20
 MECS (Maison d’Enfants  

à Caractère Social) 
Ti Massé et Kerlan 

 02 98 55 38 55 

Landivisiau
 Antenne DITEP 

Ancrage 
 Antenne DIME  

de Trévidy

Douarnenez

Carhaix

Plonéour-
Lanvern

Plomelin

Quimper

Combrit

Concarneau

Pont-Aven

Loctudy

 Antenne résidence habitat jeune  02 98 55 31 58
 Antenne DITEP M. Le Maître  02 98 55 58 42

Pont-l’ Abbé

 ODYSSEE  
(Mineurs non accompagnés) 

 02 98 50 91 41
 DIAZ (Service d’accueil et 

d’accompagnement diversifié) 
 02 98 53 66 03
 Placement Familial Spécialisé 
 02 98 95 36 63 
 Prévention spécialisée  

& Roulez jeunesses 
 02 98 64 92 11

9 8 
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Les données  
chiffrées

Pourquoi rédiger  
un projet ?
Chaque institution fait des choix, 
donne des orientations, prend des 
décisions et se fixe des objectifs 
avec les valeurs qu’ elle  porte. Ce 
faisant, elle dessine les contours  
d’ un projet auquel il est essentiel de 
donner corps, c’ est l’ objet du pré-
sent document.
L’ une des forces de notre secteur 
social, médico-social et sanitaire 
réside dans la volonté de faire en-
semble. Notre projet traduit cette 
volonté partagée d’ agir et de se re-
trouver dans un espace commun de 

pensée. C’ est dans cet esprit que ce 
projet est né.
Il met en exergue nos valeurs, les 
orientations stratégiques qui dé-
coulent de celles-ci mais aussi les 
actions que nous voulons mettre en 
œuvre ou les leviers que nous sou-
haitons activer pour atteindre nos 
objectifs.
Les établissements, les services 
et les directions reprendront ces 
éléments au sein de leurs propres 
projets dans une démarche au plus 
proche des réalités des usagers, ha-
bitants, bénévoles, partenaires et 
professionnels.

Notre projet,  
notre ambition

Comment avons-nous construit ensemble ce projet ?

2 questionnaires 
usagers et salariés

6 tables rondes 
partenaires et bénévoles

291 répondants

10 tables rondes 
dédiées aux usagers

1 séminaire 
des cadres et des  
administrateurs

15 groupes 
de travail thématiques

Masse salariale 
(données bilan social au 31/12/2022)

883 ETP 1000 salariés

Budget

60 MeConseil  
d’ administration 

Les 30 sites de la Fondation sont répartis sur 10 territoires ou intercommunalités  
sur les 21 que compte le Finistère.

15 administrateurs  
répartis en 4 collèges et un commissaire du gouvernement

Collège  
membres  

Fondateurs  
(2 représentants)

Collège  
personnalités  

qualifiées  
(7 personnalités)

Collège  
partenaires  

institutionnels  
(3 partenaires)

Collège  
des amis  

(3 personnes)

Commissaire du  
gouvernement  

(Le Préfet du Finistère  
désigné par le Ministre  

de l’ Intérieur)
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L’ écoute
L’ écoute est au fondement des 
métiers de l’ humain et tient éga-
lement place aux débuts de nos 
deux histoires fondatrices, celle 
d’ Alexandre Massé et celle de la 
Congrégation de l’ Adoration.
Elle constitue à la fois l’ un de nos 
buts et l’ une de nos missions. Elle 
est à placer en lien étroit avec le 
fait d’ entendre, de comprendre les 
usagers et les habitants de nos ter-
ritoires.
Elle est la notion qui revient avec 
le plus de force par la voix ou par 
la plume des personnes accompa-
gnées pour qualifier la Fondation. 
Il nous est important d’ aller de 
l’ écoute à la compréhension.

L’ accueil
L’ accueil est une partie intégrante 
du parcours de nos usagers dans le 
but de garantir la qualité de notre 
accompagnement dès le premier 
contact. La gentillesse est une va-
leur identifiée par les usagers de 
la Fondation. Celle-ci nous guide 
dans l’ accueil que nous proposons. 
Au-delà du rôle d’ information et 
d’ écoute, l’ accueil a une vocation 
transversale dans la vie de nos éta-
blissements, dans ce qu’il permet 
de créer du lien social, en favori-
sant les échanges, en incarnant et 
transmettant les valeurs d’ écoute, 
de respect et d’ ouverture à l’ autre.

Première partie  
Nos valeurs

La Fondation revendique son projet humaniste qui repose sur 
la primauté de la personne et sur l’ accompagnement des en-
fants, jeunes adultes, familles et personnes âgées au cœur de la 
société. Il nous est apparu comme légitime et logique, en tant 
que Conseil d’ administration de la Fondation Massé-Trévidy, 
de mettre en avant les valeurs identifiées par les usagers de la 
Fondation pour nous définir. Celles-ci sont l’ écoute et l’ ac-
cueil. Elles font écho aux buts présents dans nos statuts.

Le respect des 
personnes et de 
leur dignité
Le projet de la Fondation est huma-
niste. Respecter la personne en ce 
qu’ elle  est, libre dans ses souhaits, 
volontés et projets nous paraît fon-
damental. Au cœur du projet de la 
Fondation se situe donc la personne 
quel que soit son statut, son origine, 
son histoire et ses difficultés. La di-
gnité se traduit par le respect de la 
liberté de pensée, de conscience, 
de religion, d’ opinion et d’ expres-
sion. Notre approche répond à une 
éthique de veille attentive, de bien-
veillance qui prend corps dans la 
volonté de mener des actions soli-
daires en faveur des usagers.

La solidarité
La solidarité témoigne d’ une volon-
té de s’ engager pour l’ autre et avec 
l’ autre. Elle est créatrice de liens entre 
les personnes dans une démarche  
d’ aide, d’ appui et de faire ensemble. 
La Fondation a fait le choix, au cœur 
de ses projets antérieurs, de consa-
crer une importance particulière aux  
« parties prenantes ». Ces parties 
prenantes, ce sont toutes les per-
sonnes qui participent de la vie de la 
Fondation en tant qu’usagers, sala-
riés, bénévoles, partenaires ou Amis 
de la Fondation. La solidarité vit au 
travers de ces liens institués.

La coopération
La coopération repose sur le fait  
d’ avancer conjointement avec une 
perspective commune dans une ap-
proche de réciprocité, c’ est agir en-
semble. Le partage des analyses et 
des solutions pour progresser nous 
apparaît comme essentiel à nos ap-
proches sociales et solidaires. La 
coopération s’ exprime de diverses 
façons et appelle de la transversalité 
interne mais aussi un lien équilibré 
avec les acteurs des territoires dans 
une logique d’ action en réseaux.
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Accompagner  
les usagers et les  

habitants dans leurs 
projets et parcours

Associer  
les parties  

prenantes à la  
gouvernance  

Quels sont les enjeux ?
L’ adaptation des réponses aux be-
soins des publics que nous accom-
pagnons, et que nous aurons à ac-
compagner dans le futur, fait figure 
de premier enjeu. En corollaire, le 
développement du pouvoir d’ agir 
constitue une priorité. En effet, 
nous allons répondre aux besoins 
d’ habitants au sein des territoires 
dans le cadre de parcours.
L’ engagement des nouvelles géné-
rations au cœur du travail social et 
médico-social est un aspect essen-
tiel pour le futur.
Les enjeux sont également socié-
taux au nombre desquels nous 
pouvons souligner la question en-
vironnementale et énergétique, la 
transition numérique et le soutien 
aux bénévoles.

Comment nous enten-
dons y répondre et par 
quels moyens ?
La Fondation participe de l’ Écono-
mie Sociale et Solidaire (ESS) qui 
est un mode d’ entreprendre et de 
développement économique adap-
té à tous les domaines de l’ activité 
humaine. Notre projet s’ en réclame 
car nous y voyons une utilité collec-
tive et sociale. Nous le portons et le 
réalisons au service du plus grand 
nombre.
Il s’ agit pour la Fondation d’ ac-
compagner des personnes avec 
l’ engagement de professionnels 
et de bénévoles au titre d’ ac-
tions transversales et partagées en  
s’ appuyant sur une gouvernance 
claire et lisible. C’ est ce que nos 
cinq orientations stratégiques tra-
duisent.

Seconde partie  
Nos valeurs  

traduites en  
orientations  

stratégiques
La Fondation est un acteur social engagé. Les besoins 
sur les territoires croissent, y répondre, c’ est s’ engager.  
Ce projet, après avoir mis en avant nos valeurs, s’ attache 
dans cette partie dédiée aux orientations à saisir les enjeux 
de notre temps et à la manière d’ y répondre.

Nos  
orientations 

-

S’ engager  
dans un monde  

en transition

Rechercher  
la transversalité et faire 
connaître la diversité 

des actions de la  
Fondation

Coopérer 
avec nos 

 partenaires au sein 
des territoires
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attentes des personnes accompa-
gnées, elles sont prises en compte 
en leurs singularités. Si notre dé-
marche se situe amplement dans 
cet esprit, nous devons nous assu-
rer de la rédaction formelle, de la 
mise en œuvre et de l’ évaluation du 
projet personnalisé ou du projet de 
vie.

  LEVIER 3 : Proposer des mo-
des de participation adaptés.
La loi du 2 janvier 2002 est venue 
inscrire des outils essentiels dans 
le code de l’ action sociale et des fa-
milles. Au-delà du projet person-
nalisé, le livret d’ accueil, le règle-
ment de fonctionnement, le contrat 
de séjour ou de parcours, le docu-
ment individuel et la sollicitation  
d’ une personne qualifiée permettent 
de garantir une information ou des 
ressources.
Les conseils de la vie sociale (CVS) 
garantissent la participation des 
usagers, de leurs proches et des sa-
lariés. Il nous faut savoir adapter les 
modes de participation aux publics 
au travers de groupes d’ expression 
par exemple. Nous devons aussi 

proposer des espaces de discus-
sion et de débat allant au-delà de ce 
cadre institué, qu’ils soient perma-
nents ou éphémères.

Action 2  
Permettre la construc-
tion de parcours pour 
les habitants de nos 
territoires

  LEVIER 1 : Adapter nos modes 
d’ accompagnement afin de pro-
poser des possibilités de parcours 
étendues.
La Fondation a construit des projets 
d’ établissements et de services, elle 
sait aussi les adapter. L’ environne-
ment évolue, les publics changent, 
les besoins varient. Nous nous 
devons d’ offrir de nouvelles pers-
pectives. Les accompagnements 
doivent s’ adapter aux territoires de 
vie des personnes accompagnées 
comme à leur domicile. Le concept 
de parcours s’ allie à celui de projet, 
notre vision le prend en compte. 

  LEVIER 2 : Participer aux ac-
tions et aux solutions en faveur  
d’ une société plus inclusive.
« Aller vers », « Logement d’ abord », 
« Virage domiciliaire », « Diver-
sification des modes d’ accompa-
gnements », « Mise en dispositif », 
chacun de ces concepts traduit une 
tendance et des possibilités. Ce qui 
importe à la Fondation, c’ est le sens 
que revêtent ces tendances ou ces 
évolutions. Dans cette direction, 
chacun des projets portés par la 
Fondation intègre cette recherche 
de société plus inclusive, une socié-
té qui prend en compte la personne 
dans son environnement et avec ses 
aspirations.

Action 3  
Investir le sujet du 
logement et de  
l’ habitat de manière 
plus marquée
  LEVIER 1 : Expérimenter et 

innover pour satisfaire des besoins 
non couverts sur les territoires.

Action 1  
Placer au cœur de 
nos actions le projet 
de la personne  
accompagnée
La personnalisation des projets re-
vêt une importance première quand 
bien même les espaces collectifs 
sont essentiels au sein de nos établis-
sements et services. Notre mission 
relève de l’ accompagnement de la 
personne avec ses attentes, ses sou-
haits et ses compétences. Il nous faut 
permettre le pouvoir d’ agir.

  LEVIER 1 : Contribuer au 
pouvoir d’ agir des usagers et 
habitants.
Qu’il s’ agisse de permettre ou de sus-
citer le pouvoir d’ agir, l’ essentiel est 

de garantir les possibilités d’ action 
des personnes. C’ est un axe fort du 
projet de la Fondation. Nous avons 
la responsabilité de ne pas tracer un 
parcours entier de manière linéaire 
mais d’ ouvrir le champ des pos-
sibles. Les trajectoires de vie doivent 
reposer sur les aspirations et sou-
haits des personnes accompagnées.

  LEVIER 2 : Renforcer nos 
pratiques et nos outils aboutissant 
à la co-construction de projets 
personnalisés.
La personne accompagnée est re-
connue en ses compétences et ca-
pacités. La construction avec l’ usa-
ger ou l’ habitant d’ un projet doit 
avoir une place centrale dans les ac-
compagnements ou prises en soins. 
Cela relève tant de la philosophie 
de l’ action de la Fondation que des 

La Fondation Massé-Trévidy, par ses origines et ses buts, accom-
pagne les personnes confrontées à des difficultés ou à des parcours 
de vie heurtés. C’ est bien ce terme d’ accompagnement que nous 
souhaitons mettre en valeur pour notre première orientation stra-
tégique, la raison de notre existence et de notre fondement. Nos 
valeurs amènent à proposer des actions en lien avec les notions de 
choix, d’ éthique et de participation. La Fondation reconnaît ses 
fondements humanistes chrétiens et développe ses actions selon 
les principes de laïcité : garantie de la liberté de conscience, de 
pensée et de religion.

Orientation 1 : 
Accompagner les usagers  
et les habitants dans leurs 
projets et parcours

1. 
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La Fondation mène des actions 
spécifiques ou en expérimente. La 
question de l’ habitat et du logement 
revêt une importance nouvelle en 
Finistère. Cela nous a amené à pro-
poser des accompagnements variés 
ou à faire évoluer notre patrimoine 
pour répondre à des attentes nou-
velles. Ce projet porte le besoin  
d’ amplifier ce mouvement porté par 
plusieurs initiatives déjà en œuvre.

  LEVIER 2 : Modifier notre poli-
tique patrimoniale afin d’ en faire 
un levier en faveur des publics 
accompagnés.
Nos projets nécessitent des espaces 
spécifiques, un patrimoine immo-
bilier. La Fondation renforcera ses 
initiatives afin de permettre un 
accès plus aisé au patrimoine né-
cessaire au service des personnes 
accompagnées.

  LEVIER 3 : Relever le défi de 
faire évoluer l’ approche du loge-
ment.
Les analyses des besoins sociaux 
montrent les dynamiques à l’ œuvre 
au sein des territoires finistériens. 
La construction ne peut être une 
solution unique, il faut agir pour 
faire cohabiter, pour créer de nou-
velles formes de liens ou de solida-

rité. Il nous faut faire vivre les soli-
darités par le logement et l’ habitat 
en Finistère en permettant l’ habitat 
intergénérationnel, l’ habitat inclu-
sif, l’ habitat partagé et le simple 
partage de logement entre publics y 
trouvant un intérêt croisé.

Action 4  
Renforcer notre  
approche de  
l’ amélioration  
continue de la qualité
  LEVIER 1 : Établir de nouvelles 

références communes suite à 
l’ évolution du référentiel appli-
qué aux établissements sociaux et 
médico-sociaux.
Un nouveau référentiel édicté par la 
Haute Autorité de Santé est désor-
mais applicable, il vaudra pour la 
durée totale du projet. La notion de 
qualité transcende largement cette 
approche inscrite au sein d’ un réfé-
rentiel, la qualité c’ est aller vers l’ autre 
dans le but de bien agir. Les direc-
tions mènent leurs actions en matière 
de qualité. Une communication pré-
cise auprès des parties prenantes sera 
mise en œuvre.

  LEVIER 2 : Conserver une 
démarche transversale autour de 
la qualité.
Le Comité de pilotage de l’ évalua-
tion de la qualité (COPILEVAQ) 
sera maintenu comme garant  
d’ une approche transversale du su-
jet sous l’ autorité de la présidence 
de la Fondation. En effet, les réfé-
rences nouvelles précitées appellent 
réflexion collégiale. Le présent pro-
jet est évalué dans ce cadre.

  LEVIER 3 : Poursuivre nos ré-
flexions éthiques au sein d’ espaces 
renouvelés.
La Fondation souhaite faire vivre 
une culture éthique et mener des 
réflexions afin d’ adapter ses actions. 
Ces démarches s’ inspirent des va-
leurs promues au cœur de ce projet 
et viennent garantir le respect des 
personnes, leur écoute et l’ aide que 
nous leur apportons. Des espaces 
éthiques sont constitués, au plus 
proche des réalités de vie des publics 
accompagnés.

L’ engagement en faveur d’ autrui et de l’ utilité publique est multi-
forme. Il ne peut être réduit à une action ou à un domaine. La Fon-
dation fait le choix de mettre en avant quatre champs à investir afin 
de contribuer au bon accompagnement des usagers et des habitants.

Action 1  
Renforcer notre stra-
tégie en faveur des 
ressources humaines
La récente crise sanitaire a entraî-
né une modification des repères 
sociétaux et donc des difficultés de 
recrutement de salariés et de stabi-
lisation de nos équipes. La Fonda-
tion lance de nouvelles actions et 
initiatives en faveur de l’ attractivité 
et de la fidélisation des profession-
nels. La qualité de notre accueil, de 
nos propositions et de notre sou-
tien aux salariés amène à un atta-
chement à nos missions et notre 
institution.

  LEVIER 1 : Lancer un plan 
en faveur de la qualité de vie au 
travail.
La recherche de la qualité de vie 
au travail traduit le souci partagé 
de bien-être. Les métiers de l’ ac-

tion sociale et médico-sociale sont 
particulièrement exposés à certains 
risques. Ce plan sera mis en lien 
avec les documents relatifs à la ges-
tion des risques professionnels.

  LEVIER 2 : Proposer un 
parcours et des formations aux 
salariés au travers d’ une vision 
prévisionnelle de l’ engagement 
professionnel.
Le parcours professionnel du sa-
larié constitue une responsabilité 
de l’ employeur et une préoccu-
pation conjointe avec lui. Une 
évolution dans la carrière, une 
formation de qualité, un équilibre 
professionnel et personnel for-
ment autant d’ aspects qui contri-
buent au juste accompagnement 
des usagers.
Il est indispensable de nous 
doter d’ outils d’ informations 
adaptés à cet enjeu et d’ inscrire 
le parcours des salariés dans 
le cadre du dialogue social. 

Orientation 2 : 
S’ engager dans un monde  
en transition2. 
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  LEVIER 3 :  
Débattre des perspectives princi-
pales du dialogue social.
La Fondation a la conviction que 
le dialogue social local est fonda-
mental au bon fonctionnement de 
l’ institution et des établissements, 
services ou dispositifs qui la com-
posent. Un nouvel accord relatif au 
Conseil Social et Économique en-
trera en vigueur de manière conco-
mitante à ce projet. En corollaire, 
la Fondation renouvellera sur la 
durée de son projet son accord au-
tour de l’ égalité entre les femmes 
et les hommes et mettra en valeur 
ses réussites et ses actions actuelles 
dans ce domaine.

Action 2  
Percevoir les évo-
lutions numériques 
comme une opportu-
nité pour nos actions.
  LEVIER 1 : Intégrer dans nos 

projets la volonté de lutter contre 
la fracture numérique.
Le développement des outils numé-
riques constitue une réelle oppor-
tunité mais peut aussi être facteur 
d’ exclusion. Nous devons soute-
nir les publics les plus éloignés des 
usages ou des démarches à mener 
dans la vie quotidienne. Chaque 
projet intègrera cette approche du 
numérique dans sa réflexion.

  LEVIER 2 : Capitaliser sur 
notre expérience du dossier  
informatisé de l’ usager pour en 
généraliser l’ usage.
Le projet individualisé génère un 
socle permettant de valoriser les 
compétences de la personne ac-
compagnée et de visualiser les ob-
jectifs définis avec elle. L’ objectif est 
de généraliser l’ usage de ce dossier 
informatisé. La Fondation s’ est do-
tée d’ une compétence en matière 
de règlement général de protection 
des données.

  LEVIER 3 : Innover dans  
l’ approche des outils numériques.
La stratégie numérique de la Fon-
dation préexiste à ce projet. Le dé-
veloppement des technologies pour 
l’ accompagnement et le soin des 
usagers a débuté. Il est nécessaire 
de poursuivre notre appropriation 
des outils robotiques, des maté-
riaux et des supports connectés qui 
viennent à l’ appui des profession-
nels dans leurs pratiques.

Action 3  
Constituer un socle 
commun en faveur  
d’ un développement 
durable intégré
  LEVIER 1 : Approcher le déve-

loppement durable en mettant en 
avant l’ humain.

Nos projets abordent les valeurs 
sociale, environnementale et hu-
maine. Le développement durable 
induit une harmonie entre l’ être 
humain et son environnement. 
Chaque projet prend en compte 
une réflexion sur l’ énergie associée, 
le caractère durable de l’ achat et 
l’ impact environnemental.
La Fondation poursuivra ses dé-
marches en faveur de l’ accessibilité 
en tous ses aspects et en faveur de 
toutes les parties prenantes.
Nous mettrons en exergue les 
bonnes pratiques existantes afin de 
les généraliser ou les développer si 
cela est possible.

  LEVIER 2 : Saisir les opportu-
nités pour adapter nos pratiques 
en faveur du développement 
durable.
Au sein de la Fondation, le sujet du 
développement durable sera abor-
dé dans les rencontres territoriales 
avec régularité. Une commission 
développement durable est créée.
Conjointement avec des acteurs 
finistériens, nous avons créé un 
poste de conseiller en transition 
écologique et énergétique.
Il nous permettra de disposer  
d’ une analyse et d’ actions sur le 
bâti et les consommations.

  LEVIER 3 : Réviser notre poli-
tique d’ achat mutualisé à l’ aune des 
enjeux écologiques et énergétiques.
 

Un des facteurs majeurs d’ avancée 
sur le plan environnemental réside 
dans notre capacité à acheter dif-
féremment. Sensibiliser les acteurs 
de l’ achat responsable au sein de la 
Fondation apparaît comme une op-
portunité forte d’ évolution.
Dans une perspective de mise en 
œuvre concrète de ces actions une 
direction de la transition numé-
rique et de l’ achat durable mutua-
lisé succèdera à la direction res-
sources matérielles.

Action 4  
Favoriser l’ engage-
ment des bénévoles 
au sein des établis-
sements de la  
Fondation
  LEVIER 1 : Travailler autour 

de la complémentarité des profes-
sionnels et bénévoles.
Des chartes du bénévolat existent, 
il est important de penser à leur 
refonte afin d’ appréhender à nou-
veau l’ intervention équilibrée des 
professionnels et des bénévoles.

  LEVIER 2 : Créer un événe-
ment fédérateur destiné au meil-
leur accueil des bénévoles au sein 
de la Fondation.
Réunir régulièrement les bénévoles 
intervenant auprès des usagers 
constitue un objectif de ce projet. 

Un évènement annuel sera organi-
sé. La Fondation doit encourager le 
bénévolat parce que l’ engagement 
et la présence des bénévoles au sein 
des établissements contribuent au 
vivre ensemble et amène une ri-
chesse d’ actions, d’ échanges et de 
liens.

  LEVIER 3 : Communiquer 
dans les territoires quant aux  
possibilités de bénévolat.
Une communication locale est sou-
vent plus profitable que d’ autres 
formes d’ action. Les directions mè-
neront une démarche d’ appel aux 
bénévoles au sein des territoires  
d’ intervention.
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Action 1  
Faire de notre statut 
de Fondation abri-
tante une ressource 
pour les territoires
La Fondation souhaite être res-
source pour les initiatives collec-
tives au sein des territoires. Nos sta-
tuts approuvés par le Conseil d’ État 
en avril 2021 nous confèrent une 
possibilité rare, l’ accueil de fonda-
tions abritées aussi nommé Abritat.

  LEVIER 1 : Aller à la rencontre 
d’ acteurs des territoires autour de 
l’ Abritat. 
L’ Abritat permet d’ appuyer les ini-
tiatives locales, de faire naître un 

projet avec les soutiens nécessaires. 
L’ Abritat permet également de 
conserver les projets et les orienta-
tions des acteurs qui ne souhaitent 
plus rester isolés, ce que d’ autres 
formes de rapprochement ne per-
mettent pas. Faire connaître cette 
possibilité au travers de la présen-
tation du projet de la Fondation est 
une opportunité à saisir.

  LEVIER 2 :  
Expérimenter l’ Abritat.
La Fondation a l’ ambition d’ expéri-
menter l’ Abritat au cours de la durée 
de ce projet 2023/2027. Pour ce faire, 
elle définira les modes de fonction-
nement en lien avec chaque acteur, 
l’ orientation 5 du projet en fait état 
au titre de la gouvernance.

La Fondation entend s’ inscrire au cœur d’ actions collectives afin 
de répondre à ses missions, toutes dédiées à l’ engagement en fa-
veur de l’ accompagnement social, médico-social et sanitaire. Ses 
actions, elle les perçoit comme en synergie avec d’ autres acteurs 
disposant de compétences complémentaires. La coopération est 
impulsée, valorisée et recherchée.

Orientation 3 : 
Coopérer avec nos  
partenaires au sein  
des territoires

3. 
Action 2  

Poursuivre le déve-
loppement de nos-
partenariats et de 
nos coopérations
Le projet 2016/2020 a fortement 
mis en avant la notion de déve-
loppement social local. Au-delà de 
susciter de l’ interconnaissance, il  
s’ agit de favoriser les énergies pré-
sentes sur les territoires auprès des 
habitants.

  LEVIER 1 :  
Être force de proposition en 
matière d’ analyse des besoins des 
territoires et des habitants. 
Parce que nous sommes au cœur 
des territoires et que nous prenons 
part à la vie locale, nous avons aussi 
pour rôle d’ amplifier et de donner à 
voir les besoins qui s’ expriment. En 
tant qu’acteur des solidarités la Fon-
dation a pour rôle de communiquer 
et rendre visibles les dynamiques, les 
besoins, les manques, de manière à 
participer activement à la définition 
des politiques sociales locales et na-
tionales.
La Fondation entend susciter des 
réflexions thématiques, produire de 
la pensée collective et s’ associer à  
d’ autres acteurs au sein d’ associa-
tions, de groupements et de groupes.

  LEVIER 2 :  
Intervenir collectivement.
Une analyse est accomplie pour 
chaque projet d’ ampleur afin de 
discerner si la Fondation inter-
vient seule ou au travers d’ une 
action collective. La coopération 
est une de nos forces, elle doit le 
rester. Aujourd’hui, notre parti-
cipation à l’ association de fonda-
tions et d’ associations Solida’ cité 
en est l’ exemple comme notre 
place au sein du Groupement de 
coopération Part’ âge. Il importe 
de contribuer au relai d’ idées et de 
perceptions des acteurs de terrain 
à l’ échelle politique afin de faire 
valoir les positions des acteurs de 
l’ Économie Sociale et Solidaire.
Une cartographie de nos partena-
riats et engagements sera consti-
tuée, et mise régulièrement à jour, 
pour donner de la lisibilité à nos 
actions.

Action 3  
Innover et  
expérimenter
  LEVIER 1 : Continuer nos ac-

tions sur le plan de la recherche.
En prenant appui sur les ins-
tances transversales, éthiques et  
d’ échanges en interne, un des ob-
jectifs sera d’ identifier les possibi-

lités de recherche sur la durée de ce 
projet. Les espaces démocratiques 
internes inspirés par les valeurs de 
l’ Économie Sociale et Solidaire ont 
aussi cette fonction. En faisant cela, 
nous nous donnons une force grâce 
aux analyses conjointes.
La recherche action qualifiante que 
nous menons chaque année avec 
les autres acteurs associatifs et pu-
blics en constitue un exemple de 
travail de recherche en lien avec les 
publics et les territoires. Nous nous 
nourrissons des réflexions venant 
du terrain et mettons en œuvre des 
recherches partagées.

  LEVIER 2 : Expérimenter pour 
saisir les opportunités et susciter 
de la prospective.
L’ innovation sociale vient de l’ ex-
périmentation, les initiatives en 
faveur des usagers et habitants 
naissent pour répondre à des be-
soins sociaux spécifiques et repérés 
au contact de ceux-ci.
Compléter ces initiatives en susci-
tant l’ innovation apparaît comme 
essentiel. Les démarches d’ évalua-
tion de ce projet aborderont l’ op-
portunité de constituer une cellule 
de recherche et développement ou 
un laboratoire d’ innovation en co-
hérence avec le principe de subsi-
diarité.
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Action 1  
Inventer des  
espaces de ren-
contres à l’ échelle 
des territoires afin 
de mêler les compé-
tences et susciter  
des approches 
transversales
Lorsque les atouts majeurs d’ une 
institution sont la diversité et la 
complémentarité, il faut savoir 
créer des espaces de rencontres. Ils 
seront ouverts à différents acteurs 
et seront un des creusets de l’ in-
novation, du faire autrement et des 
réflexions partagées.

Action 2  
Développer notre 
communication
  LEVIER 1 : Créer un schéma de 

communication interne.
La Fondation souhaite se doter 
d’ un schéma de communication 
qui aura pour but de fluidifier les 
échanges. L’  « aller vers » et la créa-
tion de dispositifs pour contri-
buer à une société inclusive nous 
amènent à exercer et intervenir dif-
féremment. Disposer de quarante 
sites doit nous conduire à faire un 
état des lieux des outils et à conce-
voir des références. Une priorité est 
faite de l’ accueil du salarié, un ac-
cueil complet et informatif est fac-

 

La transversalité, le décloisonnement, la coordination sont des 
notions à la croisée des besoins des usagers ou des habitants, de 
la société inclusive et des politiques publiques. Ces notions sont 
porteuses de sens, la Fondation prend en compte les personnes en 
leur globalité. Elle souhaite apporter des propositions cohérentes 
et non segmentées.

Orientation 4 : 
Rechercher la transversalité 
et faire connaître la diversité 
des actions de la Fondation

teur de fidélisation et contribue au 
sentiment d’ appartenance.

  LEVIER 2 : Créer une mission 
communication et mécénat.
Notre société rappelle sans cesse 
l’ importance de la communication. 
La Fondation connaît une notorié-
té forte auprès des partenaires insti-
tutionnels, elle va porter son effort 
vers une meilleure communication 
auprès de la population. Un chargé 
de mission viendra en support des 
options prises par la Fondation et 
ses directions. Il veillera à renouve-
ler nos outils ad hoc sur tous sup-
ports.
La Fondation mène une politique 
de recherche de financements afin 
de développer des projets qui ne 
pourraient voir le jour sans mé-
cène. Ces financements n’ ont pas 
vocation à se substituer à des fonds 
publics. Démonstration a été faite 
de notre capacité à compléter nos 
ressources pour faire naître des 
projets atypiques et innovants. Le 
chargé de mission anime le comité 
mécénat.

  LEVIER 3 : Donner de la  
lisibilité à nos actions.
La Fondation Massé-Trévidy se ca-
ractérise par la richesse des accom-
pagnements proposés. Le présent 
projet fera l’ objet d’ une commu-
nication selon une programmation 
précise. Les projets en lien direct 
avec les usagers et habitants seront 
privilégiés dans les actions de com-
munication.

Action 3
Rechercher pour 
chaque projet la 
transversalité des 
approches
  LEVIER 1 : Penser la transver-

salité dans tous nos projets.
La transversalité apparaît comme 
une notion forte au terme de notre 
démarche de rédaction de ce pro-
jet de la Fondation. Notre diversité 
est une force et forme une pluralité 
de compétences vivantes. Elle est  
génératrice de créativité, de mobili-

sation, de compétences et donc un 
vecteur de force pour les projets. 
Cette transversalité s’ inscrit au-delà 
des contours de la Fondation dans 
une démarche de co-construction 
sur les territoires, avec leurs ac-
teurs. Chaque responsable de pro-
jet recherche donc une mutualisa-
tion des compétences disponibles.

  LEVIER 2 : Maintenir notre 
agilité afin de faire éclore de nou-
veaux projets.
Les habitants et les usagers né-
cessitent des accompagnements 
croisés et variés. Notre conviction 
est que l’ approche ne doit pas être 
segmentée, elle doit être globale. 
La coordination des actions auprès 
des habitants revêt une importance 
toute particulière au sein des terri-
toires de vie.
La variété des actions de la Fonda-
tion la conduit à être très sollicitée. 
L’ équilibre entre développement 
et consolidation est pris en compte 
dans les choix effectués. Notre ré-
férence est la réponse aux besoins 
des habitants.

4. 
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Action 1  
Préserver notre mode 
de gouvernance  
efficace
La Fondation bénéficie de nou-
veaux statuts depuis le mois d’ avril 
2021. La composition de la gou-
vernance de la Fondation a, de ce 
fait, été renouvelée. En effet, quatre 
collèges composent le Conseil  
d’ administration dont un collège 
des partenaires institutionnels qui 
introduit une ouverture auprès des 
acteurs du territoire.
Cette gouvernance répond égale-
ment à un équilibre entre les sujets 
politiques et techniques, elle est 
garantie par un système de déléga-
tions qui est le corollaire du prin-
cipe de subsidiarité.
Le Bureau de la Fondation dispose 

de larges délégations de la part du 
Conseil d’ administration et lui 
rend compte.
La direction de la Fondation éla-
bore des projets et retranscrit ses 
travaux auprès du Conseil d’ admi-
nistration. Le Comité de direction 
constitue un espace de réflexion ré-
unissant l’ ensemble des directeurs, 
il a pour vocation d’ aborder les en-
jeux principaux de la Fondation, de 
ses territoires et des projets trans-
versaux. Pour ce faire, il s’ appuie 
sur les travaux menés par toutes les 
parties prenantes.
Le principe de subsidiarité im-
plique des délégations importantes 
et claires pour les membres du Co-
mité de direction et les membres 
des directions des établissements, 
dispositifs et services. Ces déléga-
tions impliquent un rendu compte 
associé.

 

Le Conseil d’ administration de la Fondation Massé-Trévidy fixe 
les orientations stratégiques. La Fondation s’ organise selon le 
principe de subsidiarité qui veut que les décisions soient prises au 
plus près des actions menées, liant ainsi décision et responsabilité. 
Les parties prenantes sont associées aux décisions.

Orientation 5 : 
Associer les parties  
prenantes à la gouvernance

Action 2  
Communiquer autour 
de la gouvernance de 
la Fondation
Les réflexions menées au titre de 
ce nouveau projet font apparaître 
un besoin de communication plus 
important autour de nos modes de 
gouvernance. Un objectif est donc 
de généraliser la communication 
faite aux nouveaux salariés qui se 
voient décrire le fonctionnement 
institutionnel à leur arrivée.
Des administrateurs délégués sont 
désignés pour être référents de 
chacune des directions dans le but  
d’ accompagner celles-ci dans leurs 
missions. Ils peuvent être sollicités 
à différents titres et représentent 
la Fondation auprès des élus de la 
République. Les administrateurs 
référents sont associés aux espaces 
éthiques et aux conseils de la vie so-
ciale. Cette organisation permet un 
lien entre la gouvernance de la Fon-
dation et les acteurs de terrain, elle 
créé un lien direct indispensable 
aux organisations et institutions  
d’ aujourd’hui.
Un document retrace de manière 
synthétique les missions et responsa-

bilités de tous les acteurs de l’ organi-
sation hiérarchique de la Fondation.
La Fondation a réussi à bâtir un 
mode d’ échange et d’ information 
au travers des «  bilans et perspec-
tives  » de chaque direction qui 
permet une discussion autour de 
diverses thématiques.

Action 3  
Penser un équilibre 
dans la gouvernance 
des futures entités 
abritées
La Fondation entend faire de 
l’ Abritat une ressource pour les 
territoires et les initiatives qui y 
naissent. Dans ce but, et si cette 
ressource qu’ est l’ Abritat se déve-
loppe, il est fondamental de penser 
et d’ adapter l’ équilibre des gouver-
nances qui se créeront autour des 
futures entités abritées.

Action 4  
Bâtir une stratégie de 
plaidoyer
La Fondation tout au long de ce 
projet a mis en exergue ses valeurs, 
ses ambitions et ses orientations. 

Elle se situe également comme 
force de proposition, tout ce qui 
fonde notre stratégie n’ est pas né-
cessairement en adéquation avec 
le cadre des actions globales mises 
en œuvre dans la société. Participer 
au débat public est une manière de 
faire entendre sa voix, ses convic-
tions, sa manière de percevoir les 
aspects d’ un sujet.
Un moyen utile pour infléchir les 
politiques ou contribuer au débat 
sociétal réside dans la rédaction 
de plaidoyers. Il constitue un posi-
tionnement de la gouvernance de 
la Fondation et identifie un objet 
précis. Le cas échéant, il est partagé 
avec d’ autres acteurs tel que nous le 
pratiquons sur le plan de la revalo-
risation des professionnels de l’ ac-
tion sociale et médico-sociale.
La Fondation Massé-Trévidy 
construit une stratégie qui repère 
les thèmes majeurs qui nécessitent 
l’ emploi de plaidoyers.

5. 
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Notre organigramme 
2023

 

* Le terme générique «Directeur» est utilisé afin que l’organigramme ci-dessus soit toujours cohérent. La Fondation est 
attachée à l’égalité entre les femmes et les hommes et le traduit dans son recrutement.
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   L’ héritage
La Fondation issue de la fusion 
de l’ Association de Trévidy et de 
la Fondation de Kerbernez a été 
reconnue par le Conseil d’ État 
en date du 27 juillet 2004.

Son action, qui s’ inscrit dans un 
héritage humaniste chrétien, pro-
cède d’ une pratique d’ accueil et  
d’ écoute de celui qui est en diffi-
culté, enfant, jeune adulte, famille, 
personne âgée. Ces principes ont 
contribué au développement de  
l’ œuvre d’ origine vers l’ action 
éducative, sociale et médico-so-
ciale qu’ elle est aujourd’hui.

Charte  
fondatrice

   Les valeurs
La Fondation est, de par ses ori-
gines, porteuse de valeurs qui lui 
sont propres, qu’ elle vise à pro-
mouvoir dans son action et à faire 
mettre en pratique par ses collabo-
rateurs salariés et bénévoles.

Tous s’ engagent à privilégier 
dans leurs actions auprès des 
personnes accueillies, les valeurs 
humaines qui ont présidé à l’ ac-
tion de la Congrégation de l’ Ado-
ration et de Monsieur Alexandre 
Massé.
La dignité de la personne, son 
droit à l’ intégrité physique et 
morale doivent être respectés et 
protégés.
Chacun doit être entendu dans 
ses difficultés, ses attentes, respec-
té dans son vécu, son développe-
ment et son projet de vie. Il doit 
être, dans la mesure de sa volon-
té et de ses possibilités, associé à 
l’ élaboration du projet d’ interven-
tion, dans un esprit de promotion 
de son autonomie et de dévelop-
pement de ses potentialités.
La dignité de la personne, son 
développement et son autonomie 
prennent sens dans le respect de 
sa liberté : liberté de pensée, de 
conscience, de religion, d’ opi-
nion, d’ expression.
Ces valeurs, inscrites dans un 
projet humaniste où la dignité de 
la personne est le corollaire de la 
solidarité humaine, sont le fonde-
ment de l’ action de la Fondation.

   L’ engagement  
de chacun
C’ est dans cette perspective que la 
Fondation Massé-Trévidy entend 
assurer dans ses établissements et 
ses services un accueil prioritaire 
aux personnes les plus démunies, 
en difficulté matérielle, physique, 
psychique ou sociale.

Au-delà de la déclaration d’ inten-
tion, la présente Charte constitue 
un engagement sur ses valeurs fon-
datrices.
Cet engagement sera prolongé 
par un travail des acteurs, salariés 
et bénévoles, pour élaborer une 
éthique d’ usage, partagée et opé-
rante.
La responsabilité éthique, tout 
comme la responsabilité juri-
dique, est constamment engagée. 
Contrepartie de la liberté de cha-
cun, elle nécessite d’ être entrete-
nue. Elle est une des conditions 
de la recherche permanente de la 
qualité. Elle est pour chacun une 
référence pour interroger ses pra-
tiques professionnelles et sa rela-
tion avec l’ usager.
Un exemplaire de cette Charte 
Fondatrice est remis à chacun 
des collaborateurs, salarié ou bé-
névole, qui atteste en avoir pris 
connaissance.
Un exemplaire est également remis 
à chaque usager – ou à la personne 
responsable pour les mineurs – lors 
de son admission dans un établis-
sement ou service de la Fondation.

   Le projet  
humaniste
Le projet humaniste repose sur 
l’ affirmation de la primauté de 
la personne et de sa place dans la 
société.

Il convient, par voie de consé-
quence, d’ agir pour donner un 
sens social à chaque vie d’ homme 
ou de femme, d’ enfant ou d’ adulte.

L’ usager est une personne phy-
sique et spirituelle, porteuse de 
valeurs qui lui sont propres en 
raison de son éducation, de sa 
situation sociale, de ses origines 
ou de son expérience. Au-delà de 
l’ usager, c’ est l’ Homme, la per-
sonne, qui est au cœur de notre 
projet.
Quels que soient son statut social, 
ses difficultés, son handicap, son 
âge ou son histoire, chaque per-
sonne doit être, en fonction de ses 
possibilités, actrice de sa vie. Elle 
doit trouver sa place dans l’ espace 
social et être, si elle le désire et à 
sa mesure, un citoyen actif, avec 
ses droits et ses devoirs.
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La Fondation de tous les âges 
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